
Phase de préparation du débat
public : 1er semestre 2007

� La Commission particuliŁre reçoit les 
acteurs (Ølus, associations, chambres 
consulaires, etc.) qui le souhaitent, a� n de 
prØparer le dØbat public, son organisation, 
les moyens d�information, etc.
� La CNDP accuse rØception du dossier 
rØdigØ par la DREIF pour le soumettre au 
dØbat public. Elle approuve le calendrier 
du dØbat public et les modalitØs de son 
organisation prØsentØs par la CPDP.

Le débat public : du 11 septembre au 
24 novembre 2007

� Ouverture et dØroulement du dØbat 
public sur une pØriode qui varie en 
fonction de l�importance du projet (4 mois 
maximum).

� La CPDP met à disposition du public 
les outils nØcessaires à son expression 
et à sa participation active : rØunions 
publiques, journal du dØbat, cahiers 
d�acteurs, site Internet interactif, etc.
� L�ensemble des avis, contributions 
Øcrites et orales, questions, est accessible 
à toute personne qui souhaite s�informer 
et participer.

A l’issue du débat public

� Au plus tard, le 24 janvier 2008 : dans 
les deux mois suivant la clôture du dØbat, 
publication du compte-rendu du dØbat et 
du bilan du dØbat. Le compte-rendu du 
dØbat est ØlaborØ par le prØsident de la 
CPDP et le bilan du dØbat est dressØ par 
le prØsident de la CNDP.
� Au plus tard, le 24 avril 2008 : dans 
les trois mois qui suivent la publication 
du bilan du dØbat, dØcision par le maître 
d�ouvrage du principe et des conditions de 
la poursuite du projet par un acte publiØ 
et transmis à la CNDP, prØsentant, le cas 
ØchØant, les modi� cations apportØes au 
projet.

Contacts
Commission particuliŁre du dØbat public (CPDP)

Prolongement de l�A16 de l�Isle Adam à la Francilienne
59 avenue de l�Europe - 95330 Domont

TØl : 01 30 11 99 44 - Fax : 01 39 91 85 96
contact@debatpublic-projet-A16.org

www.debatpublic-projet-A16.org 74
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Saisie par le conseil rØgional Ile-de-France et l�association 
France Nature Environnement, la Commission nationale du dØbat 

public (CNDP) a dØcidØ d�organiser un dØbat public sur le projet de 
prolongement de l�autoroute A16 entre L�Isle-Adam et la Francilienne.

La CNDP a con� Ø l�animation du dØbat à une Commission particuliŁre du 
dØbat public (CPDP) prØsidØe par madame Claude BrØvan.

Le dØbat public est un moment important dans la vie d�un projet car il se situe en 
amont de la dØcision d�engager ou non l�opØration. Le dØbat porte sur l�ensemble 
du projet, depuis son opportunitØ jusqu�aux modalitØs de rØalisation.
Il a pour objectif de permettre à tous ceux qui le souhaitent de s�informer sur le projet, 
de le discuter et de proposer des amØliorations ou des solutions alternatives. 
Le dØbat public est organisØ par une Commission particuliŁre du dØbat public (CPDP), 
organisme indépendant du maître d�ouvrage et des autres acteurs du projet.
La CPDP est chargØe d�informer le public de la maniŁre la plus complŁte et de 
favoriser son expression par la mise en place d�espaces de dialogue et de discussion.
Elle peut demander à la CNDP de dØcider d�une expertise complØmentaire.
Quel que soit l�objet du dØbat, il doit laisser ouvertes les possibilitØs suivantes :
� mettre en discussion et justi� er l�opportunitØ du projet,
� examiner toutes les solutions possibles du projet,
� dØbattre du projet d�ensemble et de ses consØquences sur son environnement 
(humain, Øconomique, naturel, etc.).

ConformØment aux dispositions du code de l�Environnement, le conseil rØgional 
Ile-de-France et l�association France Nature Environnement ont saisi, par courrier, 
la Commission nationale du dØbat public (CNDP) pour qu�elle dØcide d�organiser ou 
non un dØbat public sur le prolongement de l�A16. 
Au regard des enjeux soulevØs par ce dossier et de son importance, notamment
vis-à-vis des espaces agricoles, la CNDP a jugØ nØcessaire l�organisation d�un dØbat 
public qui permettra une large participation de toutes les personnes intØressØes.

La CNDP, une autorité indépendante au service du débat public

La Commission nationale du dØbat public est une autoritØ administrative 
indØpendante crØØe par la loi. Elle est chargØe de veiller au respect de la 
participation du public au processus d�Ølaboration des grands projets d�intØrŒt 
national dont elle a ØtØ saisie, et ayant de forts enjeux socio-Øconomiques ou 
des impacts signi� catifs sur l�environnement ou l�amØnagement du territoire, 
comme par exemple, la construction d�autoroutes. 
Elle est saisie directement par le maître d�ouvrage lorsque les conditions sont 
rØunies ou saisie par des collectivitØs locales ou des associations agrØØes 
aprŁs publication des caractØristiques du projet.
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le site Internet de la CNDP : 
www.debatpublic.fr

Qui présente le projet soumis 
au débat ?

Le projet de prolongement de 
l�A16 entre L�Isle-Adam et la 
Francilienne est prØsentØ par 
l�Etat. La direction rØgionale de 
l�Equipement Ile-de-France (DREIF) 
est le maître d�ouvrage,pour 
le compte du ministŁre de 
l�Ecologie, du DØveloppement et 
de l�AmØnagement durables. La 
DREIF a rØdigØ le dossier support 
au dØbat public qui prØsente 
l�opportunitØ, les objectifs et les 
principales caractØristiques du 
projet, et sa synthŁse.
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L�objectif du dØbat public est de permettre 
la participation du public à l�Ølaboration de 
projets d�amØnagement. Tout le monde 
est invitØ à s�exprimer et à dØbattre de 
l�ensemble des problØmatiques du projet.

Les Ølus, les reprØsentants des chambres 
consulaires, les associations, les socio-
professionnels, les administrations 
participent activement au dØbat public et 
contribuent à la qualitØ des Øchanges. 

La Commission nationale du dØbat 
public a nommØ une Commission 
particulière pour organiser le dØbat et 
l�animer.

Les principales missions de la Commission 
particuliŁre du dØbat public :
� elle diffuse une information complŁte, 
transparente et objective à destination de 
la population;

� elle met en place des moyens d�expression 
accessibles à la population : rØunions 
publiques, contributions, courriers, site 
Internet, permanences� ;

� elle veille à ce que le maître d�ouvrage 
rØponde aux questions posØes par le 
public;

� elle produit, à la �n du dØbat public, un 
compte-rendu exhaustif du dØbat et des 
opinions exprimØes dans le cadre du 
dØbat public.

Pour garantir l�objectivitØ du dØbat,  
la Commission particuliŁre est tenue de :

� ne pas prendre position sur le projet. 
Elle ne porte pas de jugement sur les 
arguments du maître d�ouvrage ou sur ceux 
que d�autres expriment au cours du dØbat. 
Elle veille à la rigueur et à la sincØritØ des 
informations portØes au dØbat.

� garantir à tous le droit à l’information 
et  à  l’expression. 
La Commission par ticuliŁre diffuse 
une information complŁte, objective et 
accessible à tous. Elle donne les moyens 
de s�exprimer, de poser des questions et 
de faire des propositions. La Commission 
garantit l�ØgalitØ de traitement des 
intervenants et veille à ce qu�aucune 
question ne reste sans rØponse.

� recueillir tous les avis exprimés. Toutes 
les remarques, questions, suggestions 
sont prises en compte par la Commission 
particuliŁre du dØbat public qui en donne 
une retranscription �dŁle dans le compte-
rendu qu�elle rØdige dans les deux mois qui 
suivent la �n du dØbat. Ce rapport et son 
bilan, rendus publics, contribuent à Øclairer 
le Ministre de l�Ecologie, de l�AmØnagement 
et du DØveloppement durables lors des 
dØcisions qu�il prendra sur les suites à 
donner au projet.

Les membres de la Commission 
particulière du débat public

La Commission particuliŁre du dØbat 
public est constituØe de quatre 
membres nommØs par la CNDP 
et choisis pour leur compØtence, 
leur expØrience et leur indØpendance. 
Ils respectent des principes 
dØontologiques tels que : ØquitØ, 
intØgritØ, impartialitØ, transparence 
et con�dentialitØ.

� Claude Brévan, Présidente,
architecte DPLG, inspectrice gØnØrale 
honoraire de la Construction,  
ancienne dØlØguØe interministØrielle 
à la Ville

� Pierre-Louis Doucet,
administrateur de sociØtØ, ancien 
maire de Vaucresson (Hauts-de-
Seine), Ølu consulaire à la Chambre 
de commerce et d�industrie de Paris. 
Ancien membre de la commission 
particuliŁre du dØbat public sur 
l�extension du tramway à Paris

� Pierre-Gérard Merlette,
ingØnieur civil des Mines, 
administrateur civil honoraire. 
Commissaire-enquŒteur. Ancien 
membre de la commission particuliŁre 
du dØbat public sur le prolongement 
de l�A12

� Olivier Réchauchère,
ingØnieur agronome, chargØ 
de communication à l�INRA 
(Institut national de la recherche 
agronomique)

Equipe d�appui de la CPDP

� Alexandra Moreau, 
secrØtaire gØnØrale

Les grands principes qui régissent l’action de la Commission particulière du débat 
public

� Neutralité 
La CPDP ne porte ni avis ni jugement sur le projet soumis au dØbat. Elle garantit la qualitØ 
du dØbat public.

� Indépendance 
La CPDP est indØpendante du maître d�ouvrage.

� Transparence 
La CPDP veille à ce que les informations transmises au public soient claires et accessibles.

� Equivalence
La CPDP garantit à toute personne - quel que soit son statut, sa reprØsentativitØ - le droit 
de s�exprimer sur le projet prØsentØ, de poser une question, de donner son avis 
et d�Ømettre des propositions.

� Argumentation
La CPDP veille à ce que les opinions exprimØes reposent sur une argumentation.
Elle veille au calme et à la sØrØnitØ des Øchanges.



S’informer sur le projet :
� Le dossier du débat rØdigØ par la 
direction rØgionale de l�Equipement 
Ile-de-France (DREIF) prØsente les 
objectifs et les caractØristiques du projet. 
Il est disponible sur demande auprŁs de 
la CPDP.
� La synthèse du dossier est Øgalement 
rØdigØe par la DREIF. Elle est largement 
diffusØe.
� Les études techniques sont consultables 
sur demande auprŁs de la CPDP.
 � Les panneaux d’information sur le 
projet accompagnent l�exposition de la 
CPDP.

S’informer sur le débat :
� Le guide du débat public. Il s�agit du 
prØsent document dont le but est d�informer 
sur le cadre du dØbat public, ses enjeux, ses 
objectifs et la composition de la CPDP.
� Le journal du débat est largement diffusØ 
lors des rØunions publiques, dans les lieux 
publics, au siŁge de la CPDP et par courrier, 
sur simple demande Øcrite.
� Le site Internet est le lieu oø sont 
centralisØes toutes les informations parues 
au cours du dØbat public. Les documents 
sont tØlØchargeables sur le site : 
www.debatpublic-projet-A16.org
� L’exposition de la CPDP est visible à son 
siŁge, lors des rØunions et dans certains 
lieux publics.
� Les cahiers d’acteurs qui reprennent des 
avis et contributions. 

Toute personne peut participer au 
débat public :
� En venant aux réunions publiques : 
participer aux rØunions constitue la 
forme la plus simple et la plus directe 
de s�engager dans le dØbat public. Huit 
rØunions publiques sont prØvues. Au 
cours des rØunions, chacun peut poser 
des questions, formuler un avis ou 
donner une opinion. Chaque intervention 
doit Œtre limitØe et argumentØe. Tous les 
Øchanges sont enregistrØs, archivØs et 
mis en ligne sur le site de la CPDP.
� En posant des questions : par 
courrier, par courriel, par oral ou en 
utilisant les formulaires mis à disposition 
par la CPDP, tout au long du dØbat public. 
La CPDP veille à ce que toutes les 

questions posØes reçoivent une rØponse 
dans des dØlais raisonnables. Toutes les 
questions et les rØponses sont publiØes 
sur le site internet de la CPDP : 
www.debatpublic-projet-A16.org
� En rédigeant une contribution 
écrite : pour exprimer un avis, suggØrer 
une solution alternative, proposer des 
amØliorations au projet, la CPDP invite 
chacun à lui adresser une contribution 
Øcrite argumentØe. Ces contributions 
sont libres et n�engagent que leur auteur.  
Elles pourront Œtre consultØes au siŁge 
de la CPDP et annexØes au compte-
rendu du dØbat. Certaines contributions 
seront retenues par la CPDP pour Œtre 
publiØes sous la forme d�un cahier 
d�acteur.
� En demandant à rencontrer la CPDP 
ou le maître d�ouvrage.

Tous les documents sont 
consultables sur Internet, 
au siŁge de la CPDP et dans 
les lieux publics dont vous 
trouverez ultØrieurement
la liste dans le premier numØro 
du journal du dØbat.

Les lieux sont susceptibles d�Øvoluer en fonction de la disponibilitØ des salles.


